
 
   

 

SMEAT 
Syndicat mixte pour entreprendre et mettre en œuvre le Schéma de Cohérence Territoriale de la Grande Agglomération Toulousaine 
11, boulevard des Récollets – CS97802 - 31 078 TOULOUSE CEDEX 4  
Tel : 05 34 42 42 80 – contact@smeat-agglotoulouse.fr 

COMITE SYNDICAL DU SMEAT 
Lundi 6 octobre 2025 à 16h00 

Immeuble le Belvédère – 2ème étage – Aile A 
11, boulevard des Récollets à Toulouse 

 
 

ORDRE DU JOUR 
 

 
 
1/ PROPOS LIMINAIRES 
 
 
2/ ORDRE DU JOUR DU COMITE SYNDICAL 
 

Ouverture du Comité Syndical. 
 
Désignation du secrétaire de séance. 
 
Décision prise par Madame la Présidente en matière de marchés publics. 
Sans objet 
 
Approbation du PV de la séance du 7 juillet 2025. 
 
1. Pilotage de la collectivité 
D 1.1 : Retrait de la commune de Bonrepos sur Aussonnelle du Muretain Agglo selon la procédure de 
droit commun L 5211-19 du Code Général des Collectivités Territoriales – Conséquences sur le 
SMEAT. 
D 1.2 : Modification des statuts du SMEAT. 
D 1.3 : Partenariat Camino’T : autorisation de signer la convention de coopération 2026/2032. 
 
2. Gestion de l’administration 
D 2.1 : Adhésion au service de médecine préventive du Centre de Gestion de la Fonction Publique 
Territoriale de la Haute-Garonne : autorisation de signer la convention. 
D 2.2 : Prise en charge des frais de déplacement et d’hébergement des élus. 
D 2.3 : Accès aux documents administratifs : création d’un tarif de photocopie. 
 
3. Mise en œuvre du SCoT  
D 3.1 Avis sur le projet de révision du PLU de Labège. 
I 3.2 Information sur les avis émis portant sur les documents d’urbanisme, les plans et programmes, 
les dossiers de déclaration d’utilité publique et d’autorisation environnementale, des dossiers 
d’aménagement commercial, des grands projets d’aménagement. 
 
4. Questions orales 


